
MISE EN GARDE
Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne constitue aucunement une liste 
exhaustive des règles prévues par la réglementation applicable. Il demeure la responsabilité du requérant 
de se référer à la réglementation en vigueur ainsi qu’à toute autre norme applicable, le cas échéant.

Pour plus de renseignements, communiquez avec le Service du développement 
économique au 418 641-6184.

Description
Les bermes sont utilisées pour prévenir l’érosion et favoriser la 
rétention des sédiments en réduisant les vitesses d’écoulement, 
en allongeant le temps de rétention et en modifiant les sections 
en travers des fossés et des noues. Les bermes peuvent être 
construites à partir de différents matériaux. Elles sont le plus 
souvent aménagées avec de l’enrochement.

QuanD
Les bermes sont à considérer lorsque les pentes et les vites-
ses d’écoulement sont trop fortes, aux endroits avec de fortes 
pentes et lorsque l’eau doit passer rapidement d’un niveau à 
un autre.

où
Les bermes peuvent être mises en place dans les fossés 
temporaires de drainage ou de faible envergure. Elles  ne peu-
vent être mises en place dans des cours d’eau principaux ou 
secondaires sans une autorisation préalable soit de la Ville ou 
du ministère du développement durable, de l’environnement et 
des parcs (MDDEP).

comment

La figure 1 fournit les caractéristiques types d’une berme 
en enrochement mise en place dans un fossé. La berme est 
construite perpendiculairement à l’écoulement. Vue de profil, 
elle devrait former un triangle de façon à prévenir l’érosion 
lorsque l’eau s’écoule sur la face en aval de la berme. Le fonc-
tionnement d’une berme est amélioré par l’addition d’une fosse 
en amont.

Le bassin tributaire d’un fossé avec des bermes aménagées 
devrait idéalement être inférieur à 1 ha. Les dimensions de l’en-
rochement dépendront des vitesses d’écoulement et devraient 
minimalement être de 50 à 80 mm (Ville de Calgary, 2001).

Lorsque la pente du fossé et la hauteur des bermes sont 
connues, la distance L entre les bermes peut être estimée à 
l’aide du tableau 1.

Les bermes doivent être inspectées après chaque pluie impor-
tante et être réparées au besoin.

Berme

Figure 1. Bermes en fossé (Abrinord, 2008)
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Figure 2. Aménagement de bermes en enrochement 
(adapté de Ville de Calgary, 2001)
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Tableau 1. Espacement L approximatif des bermes (en m) 
(adapté de Ville de Calgary, 2001)

Pente longitudinale (%)
Hauteur H des bermes 

300 mm 600 mm

1 30 60

2 15 30

4 7,5 15

6 5 10

10 3 6
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